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n° 289 476 du 30 mai 2023 

dans l’affaire X / I 

En cause : X 

 Ayant élu domicile : chez Maître S. DELHEZ, avocat, 

Avenue de Fidevoye 9, 

5530 YVOIR, 

 

  Contre : 

 

l’Etat belge, représenté par la Secrétaire d'Etat à l'Asile et la Migration 

 

 

 
LE PRESIDENT F.F. DE LA Ière CHAMBRE, 

 

Vu la requête introduite le 22 novembre 2021 par X, de nationalité burkinabé, tendant à la suspension et 

l’annulation de « la décision de monsieur le Secrétaire d’Etat à l’Asile et la Migration du 18 mai 2020, 

décision décernant au requérant un ordre de quitter le territoire ». 

 

Vu le titre Ier bis, chapitre 2, section IV, sous-section 2, de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au 

territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers. 

 

Vu le dossier administratif. 

 

Vu l’arrêt n° 275 403 du 20 juillet 2022 rendu selon la procédure en extrême urgence. 

 

Vu la demande de poursuite de la procédure. 

 

Vu l’ordonnance du 3 mai 2023 convoquant les parties à comparaître le 23 mai 2023. 

 

Entendu, en son rapport, P. HARMEL, juge au contentieux des étrangers. 

 

Entendu, en leurs observations, Me H. VAN NIVERSEEL loco Me S. DELHEZ avocat, qui comparaît 

pour la partie requérante, et Me E. BROUSMICHE loco Me E. DERRIKS, avocat, qui comparaît pour la 

partie défenderesse. 

 

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT : 

 

1. Rétroactes. 

 

1.1. Le requérant a déclaré être arrivé en Belgique en février 1999 alors qu’il était encore mineur. Il 

s’est vu octroyer un titre de séjour sur la base d’une demande de regroupement familial suite à son 

mariage le 1er août 1998 avec une ressortissante belge dont il a divorcé en 2002. 

 

1.2. Il a fait l’objet de nombreux rapports administratifs de contrôle d’un étranger et de 

condamnations pour des faits répréhensibles commis entre 2006 et 2021. 

 

1.3. En date du 18 mai 2020, la partie défenderesse a pris un ordre de quitter le territoire à 

l’encontre du requérant. Cette décision fait suite à la décision de retrait de sa carte d’identité d’étranger 



 

CCE X - Page 2 

 

(carte C délivrée le 4 mai 2020) prise le même jour à l’encontre de laquelle il n’a pas introduit de 

recours. Cette mesure d’éloignement constitue l’acte attaqué et est motivée comme suit : 

 

« Il est enjoint à Monsieur /Madame qui déclare se nommer : 

[…] 

de quitter le territoire de la Belgique, ainsi que le territoire des Etats qui appliquent entièrement l’acquis 

de Schengen, sauf s'il possède les documents requis pour s'y rendre, dans les 30 jours de la notification 

de décision. 

MOTIF DE LA DECISION : 

 

L'ordre de quitter le territoire est délivré en application des articles suivants de la loi du 15 décembre 

1980 sur l'accès au territoire, le séjour, l'établissement et l'éloignement des étrangers et sur la base des 

faits suivants :  

 

Article 7 de la loi du 15 décembre 1980 sur l'accès au territoire, le séjour, l'établissement et 

l'éloignement des Étrangers : « Sans préjudice de dispositions plus favorables contenues dans un traité 

international, le ministre ou son délégué peut donner à l’étranger, qui n'est ni autorisé ni admis à 

séjourner plus de trois mois ou à s'établir dans le Royaume, un ordre de quitter le territoire dans un délai 

déterminé ou doit délivrer dans les cas visés au 1°, 2°, 5°, 1V ou 12°, un ordre de quitter le territoire 

dans un délai déterminé : 

- 1° s'il demeure dans le Royaume sans être porteur des documents requis par l'article 2 ; 

- 2°s'il demeure dans le Royaume au-delà du délai fixé conformément à l'article 6, ou ne peut apporter 

la preuve que ce délai n'est pas dépassé, 

 

L’Office des Etrangers a pris en date du 18.05.2020 une décision connexe à la présente décision 

d’éloignement, visant à retirer la carte C délivrée à l'intéressé en date du 04.05.2020. 

 

Cette décision de retrait d’une carte de séjour doit être notifiée préalablement au présent ordre. 

 

Cette décision stipule que l’intéressé n'a pas valablement démontré son droit au retour en application de 

l'article 19 de la loi 

 

Il lui est donc enjoint de quitter le territoire. 

 

Soulignons que le dossier de l’intéressé ne contient aucun élément d'ordre familial ou médical faisant 

obstacle à son éloignement. 

 

Notons encore que « Le droit au respect de la vie privée et familiale consacré par l'article 8 de la 

Convention Européenne des Droits de l'Homme peut être expressément circonscrit par les Etats 

contractants dans les limites fixées par l'alinéa 2 dudit article. La loi du 15 décembre 1980 étant une loi 

de police qui correspond aux prévisions de cet alinéa, il s’ensuit que son application n'emporte pas en 

soi une violation de l'article 8 de la Convention précitée. Le principe étant que les Etats, ayant signé et 

approuvé cette Convention, conservent le droit de contrôler l’entrée, le séjour et l'éloignement des 

étrangers, et que ces Etats sont ainsi habilités à fixer des conditions à cet effet » ( CCE, arrêt n° 28.275 

du 29.05.2009), et d’autre part, que la Convention Européenne des Droits de l'Homme « ne garantissait, 

comme tel, aucun droit pour un étranger  d’entrer ou de résider sur le territoire d'un Etat dont il n'est pas 

ressortissant ». (CCE, arrêt n° 71.119 du 30.11.2011) En effet, « en vertu d'un principe de droit 

international bien établi, il incombe en effet à l'Etat d'assurer l'ordre public, en particulier dans l'exercice 

de son droit de contrôler l'entrée et le séjour des non nationaux » (CCE, arrêt n° 71.119 du 

30.11.2011)». 

  

1.4. Le 22 novembre 2021, par des mesures provisoires d’extrême urgence, le requérant a sollicité 

l’activation de son recours en suspension de l’exécution de l’ordre de quitter le territoire du 18 mai 2020. 

Ce recours a été rejeté par l’arrêt n° 275 403 du 20 juillet 2022. 

 

1.5. Le 1er juillet 2022, il a introduit une demande de carte de séjour en tant que père d’un enfant 

mineur belge, laquelle a donné lieu à une décision de refus de séjour de plus de trois mois sans ordre 

de quitter le territoire en date du 14 juillet 2022. 

 

1.6. Le 9 juillet 2022, la partie défenderesse a pris à l’égard du requérant un ordre de quitter le 

territoire avec maintien en vue d’éloignement (annexe 13septies). Ce dernier en a sollicité la suspension 
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d’extrême urgence par requête séparée du 14 juillet 2022, laquelle a donné lieu à un arrêt n° 275 404 du 

20 juillet 2022 qui a rejeté la demande de suspension selon la procédure en extrême urgence. Le 

recours en suspension et annulation a été rejeté par un arrêt n° 280 376 du 21 novembre 2022. 

 

2.       Remarque préalable. 

 

Le requérant a déposé une « note d’observation complémentaire » accompagnée de deux nouvelles 

pièces, par un courriel du 22 mai 2023. Ces documents doivent cependant être écartés des débats dès 

lors que le dépôt d’une telle note n’est pas prévu par le règlement de procédure.  

 

A toutes fins utiles, les deux arrêts des 25 octobre 2022 et 2 février 2023 annexés à cette note sont 

postérieurs à la date à laquelle a été pris l’acte attaqué, à savoir le 18 mai 2020. Or, la légalité d’un acte 

doit s’apprécier en fonction des documents dont disposaient la partie défenderesse au moment où elle a 

statué en telle sorte qu’il ne peut être reproché à la partie défenderesse de ne pas avoir tenu compte de 

ces arrêts. En effet, il est de jurisprudence administrative constante « […] qu’il ne peut être reproché à la 

partie défenderesse de ne pas avoir tenu compte d’éléments qui ne lui ont pas été présentés en temps 

utiles, la légalité d’un acte administratif s’appréciant en fonction des éléments dont l’autorité a 

connaissance au moment où elle statue […] » (C.E., arrêt n° 93.593 du 27 février 2001 ; dans le même 

sens également : C.E., arrêt n° 87.676 du 26 août 1998, C.E., arrêt n° 78.664 du 11 février 1999, C.E., 

arrêt n° 82.272 du 16 septembre 1999).  

  

3. Exposé des moyens d’annulation. 

 

3.1.1. Le requérant prend un premier moyen de « la violation combinée des articles 2 et 3 de la loi du 

29 juillet 1991 sur la motivation formelle des actes administratifs, des articles 7 et 62 de la loi du 15 

décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers ainsi 

que du principe de bonne administration, du droit d’être entendu ainsi que le principe général de droit 

audi alteram partem ainsi que le devoir de minutie ». 

 

3.1.2. Il relève que la partie défenderesse prétend que son dossier ne contient aucun élément d’ordre 

familial ou médical faisant obstacle à son éloignement. En outre, il fait également grief à la partie 

défenderesse de ne pas avoir repris contact avec lui avant la prise de l’acte attaqué et ce, sans 

examiner la question de sa vie privée et familiale. Or, la partie défenderesse aurait dû procéder de la 

sorte et ce d’autant plus qu’il résiderait en Belgique depuis vingt-deux ans. 

 

Dès lors, il estime qu’il avait le droit d’être entendu avant qu’une mesure individuelle défavorable ne soit 

prise à son encontre et ajoute que ce droit est la simple transcription de l’adage « audi alteram 

partem », du principe de bonne administration et du devoir de minutie. Il ajoute que le champ 

d’application de ce principe a été posé par le Conseil d’Etat dans l’arrêt Lindenberg et fait référence à 

l’arrêt n° 179.795 du 18 février 2008. Il précise que ce principe ne trouve à s’appliquer que lorsque la 

partie défenderesse dispose d’une compétence discrétionnaire, ce qui est le cas en l’espèce. 

 

Il soutient que la notification d’un ordre de quitter le territoire constitue une mesure grave dont les 

conséquences vont affecter sa situation puisqu’il sera contraint de quitter la Belgique alors que toutes 

ses attaches et sa fille se trouvent en Belgique. 

 

Il prétend que la partie défenderesse aurait dû l’entendre préalablement à sa décision ou à tout le 

moins, lui permettre de s’exprimer quant à la notification éventuelle du refus de titre de séjour afin de 

rencontrer un double objectif qui est rappelé de manière constante dans la jurisprudence du Conseil 

d’Etat. Il mentionne également un extrait de l’arrêt du Conseil d’Etat n° 230.257 du 19 février 2015. 

 

Ainsi, il déclare que, s’il avait été entendu, il aurait pu fournir davantage d’explications complémentaires 

afin de démontrer qu’il dispose en Belgique d’une vie privée et familiale. Par ailleurs, il relève que la 

partie défenderesse n’a pas sollicité de documents qui auraient pu permettre d’apprécier sa situation 

familiale et sociale.   

 

Par conséquent, le principe « audi alteram partem » ainsi que le principe de bonne administration, le 

droit d’être entendu et le devoir de minutie auraient été méconnus. Il précise que le droit d’être entendu  

est violé lorsque, sans l’irrégularité commise, la décision qui a été adoptée eut été différente et qu’en 

l’espèce, il est indéniable que si la partie défenderesse l’avait interrogé, la décision aurait été autre. Or, 

l’acte litigieux affecte de manière défavorable ses intérêts.   
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3.2.1.   ll prend un second moyen de « la violation des articles 2 et 3 de la loi du 29 juillet 1991 relative 

à la motivation formelle des actes administratifs ainsi que les articles 7 et 62 de la loi du 15 décembre 

1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers, ainsi que les 

articles 3 et 8 de la Convention Européenne de Sauvegarde des Droits de l’Homme et des libertés 

fondamentales ». 

 

3.2.2.   Concernant sa vie privée, il rappelle que cette dernière comprend le droit de maintenir des 

relations qu’il a pu nouer depuis qu’il se trouve en Belgique avec des tiers. A ce sujet, il fait référence à 

l’arrêt Nietmietz c. Allemagne du 16 décembre 1992 suivi par l’arrêt Halford c. Royaume-Uni du 27 juin 

1997. Il souligne que la Cour européenne des droits de l’Homme a considéré que la vie privée est « une 

notion large qui ne se prête pas à une définition exhaustive et qu’elle est principalement destinée à 

assurer le développement, sans ingérence extérieure, de la personnalité de chaque individu ». Elle 

précise également que « selon elle, il n’est « ni possible ni nécessaire de chercher à définir de manière 

exhaustive la notion de « vie privée ». il serait toutefois trop restrictif de la limiter à un « cercle intime » 

où chacun peut mener sa vie personne à sa guise et d’en écarter entièrement le monde extérieur à ce 

cercle. Le respect de la vie privée doit aussi englober, dans une certaine mesure, le droit pour l’individu 

de nouer et développer des relations avec ses semblables ». 

 

Par ailleurs, il précise que l’article 8 de la Convention européenne précitée protège également les 

relations personnelles, sociales et économiques qui sont constitutives de la vie privée de tout être 

humain et que la vie familiale « recouvre un ensemble de faits et de réalités tout à la fois d’ordre 

biologique, sociologique, juridique et sociale et que ce lien est divers et diversifié : lien avec les parents, 

avec le conjoint, avec les enfants, avec la fratrie, avec des amis… ». Il mentionne également les arrêts 

de la Cour européenne des droits de l’Homme Maslov c. Autriche du 23 juin 2008 et Joseph du 27 

février 2014. 

 

Ainsi, il estime pouvoir faire valoir tout moyen de nature à démontrer la réalité de l’existence de sa 

cellule familiale en vertu du droit à un recours effectif. 

 

Il rappelle avoir bénéficié d’un titre de séjour sur le territoire durant vingt-deux ans et être arrivé en 

Belgique en 1999. Durant toutes ces années, il déclare qu’il s’est intégré sur le plan privé et 

professionnel et a noué des relations amicales. Or, la partie défenderesse n’aurait pas tenu compte de 

sa vie privée et familiale et ne se serait pas prononcée à cet égard alors qu’il s’agit d’une réalité 

couverte par l’article 8 de la Convention européenne susvisée. Dès lors, il considère que la partie 

défenderesse a violé les articles 7 et 62 de la loi précitée du 15 décembre 1980 ainsi que 2 et 3 de la loi 

du 29 juillet 1991. 

 

D’autre part, il déclare qu’il a entretenu une relation amoureuse avec Madame [C.K.] avec qui il a eu une 

fille, âgée aujourd’hui de dix-sept ans, de nationalité belge et vivant sur le territoire. Il ajoute que les 

membres de sa famille résident également en Belgique et souligne qu’il est arrivé légalement sur le 

territoire belge par le biais d’un regroupement familial. 

 

Il est donc interpellé par le fait que la partie défenderesse déclare ne pas disposer d’éléments quant à 

sa vie privée et familiale en Belgique alors que la partie défenderesse est tenue d’analyser cette 

question sous peine de violer l’article 8 de la Convention européenne précitée. 

 

Il estime que la motivation apparaît stéréotypée alors que rien ne permet à la partie défenderesse de 

remettre en cause l’existence d’une cellule familiale au sens de l’article 8 de la Convention européenne 

précitée. A ce sujet, il précise que l’absence de prise en compte de sa situation familiale a déjà été 

sanctionnée ainsi que cela ressort de l’arrêt n° 167 719 du 17 décembre 2016. 

 

En outre, il déclare se référer à l’arrêt Hamidovic du 4 décembre 2012 de la Cour européenne des droits 

de l’Homme. Il ressort de cet arrêt que « les décisions prises par les Etats en matière d’immigration 

peuvent constituer une ingérence dans l’exercice du droit au respect de la vie privée et familiale telle 

que protégée par l’article 8 §1 CEDH, notamment lorsque les intéressés ont, dans l’état d’accueil des 

liens personnels ou familiaux suffisamment forts risquant d’être gravement affecté par la mesure 

d’éloignement ». 

 

En l’espèce, il considère que l’acte attaqué constitue une ingérence dans le droit au respect de sa vie 

privée et familiale, laquelle n’est admise que si elle est proportionnée au but poursuivi, ce qui ne serait 

pas le cas.   
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Il ajoute que pour apprécier le caractère proportionné d’une telle ingérence, la Cour européenne des 

droits de l’Homme a développé des critères à prendre en considération, lesquels sont rappelés dans 

l’arrêt Hamidovic précité. 

 

Il précise ainsi qu’il n’a commis aucune infraction, ce qui ne lui est d’ailleurs pas reproché dans l’acte 

querellé, résider en Belgique depuis vingt-deux ans, avec sa compagne, sa maman et ses frères. En 

outre, il tient à souligner qu’il disposait d’un titre de séjour sur le territoire lorsqu’il a noué ces relations 

familiales, amicales et professionnelles de sorte que ses liens avec la Belgique sont indéniables. 

 

Par conséquent, il estime que le contraindre à retourner dans son pays d’origine constituerait une 

violation des articles 3 et 8 de la Convention européenne précitée en ce qu’une telle décision le 

contraindrait à retourner dans un pays qu’il a quitté depuis vingt-deux ans et avec lequel il n’a plus 

d’attaches. 

 

4. Examen des moyens d’annulation. 

 

4.1.1. S’agissant du premier moyen, lorsque le requérant expose les moyens appuyant sa requête, il 

est tenu d’indiquer non seulement les dispositions légales et principes généraux de droit qui seraient 

violés par l’acte attaqué mais aussi la manière dont ces dispositions et principes seraient violés, quod 

non in specie. Ainsi, le requérant s’abstient d’expliquer de quelle manière l’acte entrepris violerait les 

articles 2 et 3 de la loi du 29 juillet 1991 sur la motivation formelle des actes administratifs ainsi que les 

articles 7 et 62 de la loi précitée du 15 décembre 1980. Le premier moyen est dès lors irrecevable en ce 

qu’il invoque la violation de ces dispositions. 

 

4.1.2. Pour le surplus du premier moyen, le requérant fait grief à la partie défenderesse de ne pas 

l’avoir entendu spécifiquement avant adoption de l’acte litigieux alors qu’il souhaitait faire valoir sa vie 

privée et familiale en Belgique.   

 

A cet égard, le requérant a pu faire valoir ses arguments dans le cadre de sa demande de réinscription 

aux registres de population suite à sa radiation d’office dans la mesure où il est l’auteur de cette 

demande et qu’il en a donc pris l’initiative. La décision de retrait de sa carte C du 18 mai 2020 témoigne 

d’ailleurs que des courriers et documents ont été transmis dans ce cadre par le requérant, par le biais 

de son conseil, à la partie défenderesse. Il a donc eu l’occasion de faire valoir son point de vue dans ce 

cadre, lequel a été valablement pris en compte. 

 

En outre, dans la mesure où l’ordre de quitter le territoire attaqué accompagne la décision de retrait de 

la carte d’identité d’étranger, décision qui n’a par ailleurs pas été attaquée par le requérant, la partie 

défenderesse n’était pas tenue de l’entendre à nouveau avant de prendre une décision d'éloignement. 

 

Ainsi, l’administration n’est pas tenue d’engager avec l’étranger un débat sur la preuve des éléments 

invoqués par le requérant ou de solliciter l’envoi de documents complémentaires, comme il le prétend. 

Elle n’est pas non plus tenue d’interpeller le requérant préalablement à sa décision. Certes, s’il incombe 

à l’administration de permettre à l’administré de compléter son dossier, cette obligation doit s’interpréter 

de manière raisonnable, sous peine de placer l’administration dans l’impossibilité de donner suite dans 

un délai admissible aux nombreuses demandes dont elle est saisie. Dès lors, il appartenait au requérant 

d’actualiser les éléments susceptibles d’avoir une influence sur son sort en informant la partie 

défenderesse de tout élément pertinent. 

 

Le requérant ne pouvait ignorer que sa demande de réinscription aux registres de population suite à sa 

radiation d’office pourrait faire l’objet d’un refus et que ce refus pourrait logiquement être assorti d’un 

ordre de quitter le territoire, de sorte qu’il lui incombait de communiquer à la partie défenderesse tout 

élément qui, selon lui, aurait pu s’opposer à la délivrance dans son chef d’un ordre de quitter le territoire. 

Il en est d’autant plus ainsi qu’il avait été admis au séjour dans le cadre d’un regroupement familial et 

que l’obstacle qu’il oppose ici à la délivrance d’un ordre de quitter le territoire tient aussi à l’existence 

d’un lien, certes différent, mais familial lui aussi. Il ne peut donc en l’espèce être reproché à la partie 

défenderesse une violation du droit d’être entendu du requérant ou du devoir de minutie. 

 

Par conséquent, le premier moyen n’est pas fondé 
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4.2.1. S’agissant du second moyen, lorsque le requérant expose les moyens appuyant sa requête, il est 

tenu d’indiquer expressément non seulement les dispositions légales et principes généraux de droit qui 

seraient violés par l’acte attaqué mais aussi la manière dont ces dispositions et principes seraient violés. 

In casu, le requérant s’abstient d’expliquer de quelle manière l’acte entrepris violerait les articles 7 et 62 

de la loi précitée du 15 décembre 1980. Le deuxième moyen est irrecevable en ce qu’il invoque la 

violation de ces dispositions et principes. 

 

4.2.2. Pour le surplus du second moyen, le requérant invoque son intégration sociale, familiale et 

professionnelle durant vingt-deux années sur le territoire belge, ce qui n’aurait pas été pris en 

considération par la partie défenderesse alors que cela est couvert par l’article 8 de la Convention 

européenne précitée. 

 

S’agissant de la violation alléguée de l’article 8 de la CEDH, lorsqu’un risque de violation du droit au 

respect de la vie privée et/ou familiale est invoqué, le Conseil examine d’abord s’il existe une vie privée 

et/ou familiale au sens de la CEDH, avant d’examiner s’il y est porté atteinte par l’acte attaqué. Quant à 

l’appréciation de l’existence ou non d’une vie privée et/ou familiale, le Conseil doit se placer au moment 

où l’acte attaqué a été pris (cf. Cour EDH 13 février 2001, Ezzoudhi/France, § 25 ; Cour EDH 31 octobre 

2002, Yildiz/Autriche, § 34 ; Cour EDH 15 juillet 2003, Mokrani/France, § 21).  

 

L’article 8 de la CEDH ne définit pas la notion de ‘vie familiale’ ni la notion de ‘vie privée’. Les deux 

notions sont des notions autonomes, qui doivent être interprétées indépendamment du droit national. En 

ce qui concerne l’existence d’une vie familiale, il convient tout d’abord de vérifier s’il est question d’une 

famille. Ensuite, il doit apparaître, dans les faits, que le lien personnel entre les membres de cette famille 

est suffisamment étroit (cf. Cour EDH 12 juillet 2001, K. et T./ Finlande, § 150). La notion de ‘vie privée’ 

n’est pas non plus définie par l’article 8 de la CEDH. La Cour EDH souligne que la notion de ‘vie privée’ 

est un terme large et qu’il n’est pas possible ni nécessaire d’en donner une définition exhaustive (Cour 

EDH 16 décembre 1992, Niemietz/Allemagne, § 29). L’existence d’une vie familiale ou d’une vie privée, 

ou des deux, s’apprécie en fait.  

 

Ensuite, le Conseil doit examiner s’il y a ingérence dans la vie familiale et/ou privée. A cet égard, il 

convient de vérifier si l’étranger a demandé l’admission pour la première fois ou s’il s’agit d’une décision 

mettant fin à un séjour acquis. 

 

S’il s’agit d’une première admission, la Cour EDH considère qu’il n’y a pas d’ingérence et il n’est pas 

procédé à un examen sur la base du deuxième paragraphe de l’article 8 de la CEDH. Dans ce cas, la 

Cour EDH considère néanmoins qu’il convient d’examiner si l’Etat est tenu à une obligation positive pour 

permettre de maintenir et de développer la vie privée et/ou familiale (Cour EDH 28 novembre 1996, 

Ahmut/Pays-Bas, § 63; Cour EDH 31 janvier 2006, Rodrigues Da Silva et Hoogkamer/Pays-Bas, § 38).  

 

Cela s’effectue par une mise en balance des intérêts en présence. S’il ressort de cette mise en balance 

des intérêts que l’Etat est tenu par une telle obligation positive, il y a violation de l’article 8 de la CEDH 

(cf. Cour EDH 17 octobre 1986, Rees/Royaume-Uni, § 37). 

 

En matière d’immigration, la Cour EDH a rappelé, à diverses occasions, que la CEDH ne garantissait, 

comme tel, aucun droit pour un étranger d’entrer ou de résider sur le territoire d’un Etat dont il n'est pas 

ressortissant (Cour EDH 15 juillet 2003, Mokrani/France, § 23 ; Cour EDH 26 mars 1992, 

Beldjoudi/France, § 74 ; Cour EDH 18 février 1991, Moustaquim/Belgique, § 43). L’article 8 de la CEDH 

ne peut davantage s’interpréter comme comportant, pour un Etat, l’obligation générale de respecter le 

choix, par des étrangers, de leur pays de résidence commune et de permettre le regroupement familial 

sur le territoire de ce pays (Cour EDH 31 janvier 2006, Rodrigues Da Silva et Hoogkamer/Pays-Bas, § 

39). En vertu d’un principe de droit international bien établi, il incombe en effet à l’Etat d’assurer l’ordre 

public, en particulier dans l’exercice de son droit de contrôler l’entrée et le séjour des non nationaux 

(Cour EDH 12 octobre 2006, Mubilanzila Mayeka et Kaniki Mitunga/Belgique, § 81 ; Cour EDH 18 février 

1991, Moustaquim/Belgique, § 43 ; Cour EDH 28 mai 1985, Abdulaziz, Cabales et Balkandali/Royaume-

Uni, § 67). L’Etat est dès lors habilité à fixer des conditions à cet effet.  

 

Compte tenu du fait que les exigences de l’article 8 de la CEDH, tout comme celles des autres 

dispositions de la Convention, sont de l'ordre de la garantie et non du simple bon vouloir ou de 

l'arrangement pratique (Cour EDH 5 février 2002, Conka / Belgique, § 83), d’une part, et du fait que cet 

article prévaut sur les dispositions de la loi du 15 décembre 1980 (C.E. 22 décembre 2010, n° 210.029), 

d’autre part, il revient à l’autorité administrative de se livrer, avant de prendre sa décision, à un examen 
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aussi rigoureux que possible de la cause, en fonction des circonstances dont elle a ou devrait avoir 

connaissance. 

 

En l’espèce, s’agissant de la vie familiale tout d’abord, le requérant indique avoir entretenu une relation 

amoureuse avec Madame [C.K.]. Ce faisant, le requérant fait référence à une relation passée mais ne 

démontre, à aucun moment, qu’il existerait toujours une vie familiale entre eux au sens de l’article 8 de 

la Convention européenne précitée. L’existence d’une compagne du requérant en Belgique ne peut être 

tenue pour établie et il ne peut être question d’une vie familiale entre eux.   

 

En ce que le requérant invoque la présence de sa fille âgée de dix-sept ans, qui est de nationalité belge 

et réside en Belgique, il n’apporte aucun élément permettant d’attester de l’existence d’une vie familiale 

avec cette dernière. 

 

En outre, il est à noter que le regroupement familial dont le requérant a bénéficié jusqu’au retrait de sa 

carte d’identité d’étranger n’avait pas été formulé vis-à-vis de cet enfant mentionné supra, dont la partie 

défenderesse pouvait donc légitimement n’avoir pas connaissance. Il ne peut donc être reproché à la 

partie défenderesse de n’avoir pas pris en considération, dans l’acte attaqué, la fille du requérant. Selon 

la jurisprudence constante du Conseil d’Etat, que le Conseil fait sienne : « […] il ne peut être reproché à 

la partie adverse de ne pas avoir tenu compte d’éléments qui ne lui ont pas été présentés en temps 

utiles, la légalité d’un acte administratif s’appréciant en fonction des éléments dont l’autorité a 

connaissance au moment où elle statue […] » (C.E., arrêt n° 93.593 du 27 février 2001 ; dans le même 

sens également : C.E., arrêt n° 87.676 du 26 août 1998, C.E., arrêt n° 78.664 du 11 février 1999, C.E., 

arrêt n° 82.272 du 16 septembre 1999). 

 

De plus, le requérant ne peut valablement arguer de ce qu’il avait été admis au séjour dans le cadre 

d’un regroupement familial pour soutenir que la partie défenderesse avait connaissance d’une vie 

familiale dans son chef puisque ce regroupement familial a pris fin officiellement par une décision de la 

partie défenderesse non contestée par le requérant. Il n’y a donc aucune « contradiction » à ne pas 

analyser une vie familiale du requérant avec Madame [C.K.], contrairement à ce que soutient ce dernier 

dans la mesure où il n’a pas cherché à s’en prévaloir avant la prise de l’acte attaqué. S’agissant de la 

vie privée qui se serait nouée pendant cette période, le Conseil renvoie à ce qui sera exposé ci-

dessous. 

 

Il n’y avait donc pas d’éléments portés en temps utiles auprès de la partie défenderesse témoignant de 

l’existence d’une quelconque vie familiale ou privée en Belgique dans le chef du requérant. Il ne peut 

donc être reproché à la partie défenderesse de n’avoir pas pris en considération de tels éléments ou de 

ne pas avoir motivé sa décision à ce sujet. Pour l’appréciation de l’existence ou non d’une vie privée 

et/ou familiale, le Conseil doit se placer au moment où l’acte attaqué a été pris (cf. Cour EDH 13 février 

2001, Ezzoudhi/France, § 25 ; Cour EDH 31 octobre 2002, Yildiz/Autriche, § 34 ; Cour EDH 15 juillet 

2003, Mokrani/France, § 21). 

 

S’agissant de la question de l’existence d’une vie privée au sens de l’article 8 de la Convention 

européenne précitée, le requérant ne précise pas en quoi elle consisterait précisément mis à part le fait 

que depuis 1999, il s’est « intégré[e] sur un plan social, familial et professionnel » et qu’elle a pu nouer « 

de très nombreuses relations amicales », ce qui ne saurait suffire à défaut d’être circonstancié et étayé 

de quelque manière que ce soit. Ainsi, s’agissant de l’activité professionnelle qu’il expose avoir exercé, 

les allégations du requérant manquent de précisions et sont à cet égard vagues et générales.  

 

Le requérant, qui mélange dans sa requête la protection de la vie familiale et privée, ne peut être suivi 

en ce qu’il semble soutenir que la nature même du titre de séjour qui lui avait été octroyé établirait une 

vie privée : un individu peut parfaitement être dans les conditions du regroupement familial et obtenir la 

reconnaissance de ce droit sans tenter de s’intégrer ou de constituer une vie privée au sens de l’article 

8 de la Convention européenne précitée. 

 

A toutes fins utiles, le seul écoulement du temps en Belgique, non autrement circonstancié, ne saurait 

entrainer à lui seul l’existence d’une vie privée telle que protégée par l’article 8 de la Convention 

européenne susvisée. 

 

Le Conseil ne peut donc considérer que le requérant a en Belgique une vie privée telle que protégée par 

l’article 8 de la CEDH. 
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Enfin, en ce que le requérant indique que la partie défenderesse ne s’est pas « prononcée » au sujet de 

sa vie privée alléguée, l’article 8 de la Convention européenne précitée n’impose en lui-même aucune 

obligation de motivation formelle des actes administratifs au sujet des concepts qu’il vise. 

 

A défaut de vie familiale et/ou privée telle que protégée par l’article 8 de la CEDH dûment établie, 

l’argumentation du requérant relative à une ingérence dans sa vie privée et familiale est sans 

pertinence. 

 

Dès lors, il ne peut être question d’une violation de l’article 8 de la Convention européenne précitée et 

des articles 2 et 3 de la loi du 29 juillet 1991. 

 

Concernant les propos du requérant selon lesquels « contraindre [le requérant] à retourner dans son 
pays d’origine dans ces circonstances constituerait une violation manifeste des dispositions visées au 
moyen et notamment de l’article 8 CEDH, mais également de l’article 3 CEDH en ce qu’une telle 
décision contraindrait [le requérant] a retourner dans un pays qu’il a quitté depuis 22 ans et dans lequel 
il n’a plus aucune attache », outre que cette affirmation péremptoire n’est pas étayée, il ne fournit pas 
d’élément concret et précis de nature à établir son allégation et ne décrit ainsi nullement de manière 
concrète le traitement inhumain et dégradant qui pourrait exister dans son chef. 
  
Dès lors, il ne peut nullement être question d’une violation de l’article 3 de la Convention européenne 

précitée. 

 

Le second moyen n’est pas fondé. 

 

PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE : 

 

Article unique 

 

Le recours en annulation est rejeté. 

 

 

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le trente mai deux mille vingt-trois par : 

 

M. P. HARMEL,    président f.f., juge au contentieux des étrangers, 

M. A. IGREK,    greffier. 

 

 

Le greffier,  Le président, 

 

 

 

 

 

 

A. IGREK P. HARMEL 

 


